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CHAPITRE VI

QUETIONS JURIDIQUES

Article 20

Siège

1. L'Organisation a son Siège à Vienne. La Conférence peut changer le. lieu

du Siège à la majorité des deux tiers de tous ses Membres.

2. L'organisation conclut un accord de Siège avec le gouvernement hôte.

Article 21

Capacité juridique, privilèges et immunités

1. L'organisation jouit sur le territoire de chacun de ses Membres de la

capacité juridique et des privilèges et immunités qui lui sont nécessaires

pour exercer ses fonctions et atteindre ses objectifs. Les représentants des

Membres et les fonctionnaires de l'Organisation jouissent des privilèges et

immunités nécessaires pour exercer en toute indépendance leurs fonctions

en rapport avec l'Organisation.

2. La capacité juridique, les privilèges et les immunités visés au para-

graphe 1 seront :

a) Sur le territoire de tout Membre qui a adhéré, pour ce qui est de

l'Organisation, à la Convention sur les privilèges et immunités des

institutions spécialisées, ceux qui sont définis dans les clauses types

de ladite Convention modifiée par une annexe à. ladite Convention, approuvée

par le Conseil;

b) Sur le territoire de tout Membre qui n'a pas adhéré, pour ce qui

est de l'Organisation, & la Convention sur les privilèges et immunités des

institutions spécialisées, mais qui a adhéré .la Convention sur les

privilèges et immunités des Nations Unies, ceux qui sont définis dans cette

dernière Convention, à moins que ledit Etat ne notifie au ])épositaire, au

moment du dép6t de son instrument de ratification, d'acceptation, d'appro-

bation ou d'adhésion, qu'il n'appliquera pas cette dernière Convention à


